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Entre les soussignés 
 
Le Centre de Médecine Physique et de Réadaptation « La Clairière » 
Se situant au 246 rue Jacques Prévert - CS 20056 - 61101 FLERS Cedex 
 
L’Institut d’Éducation Motrice « La Forêt » 
Se situant au Lieu-dit Huchepie - 61440 SAINT-ANDRÉ-DE-MESSEI 
 
Représentés par Madame Stéphanie TOUTAIN, agissant en qualité de Directrice du Pôle 
pédiatrique de la Filière Sanitaire de la Fondation Normandie Générations 

d'une part,  
 
Et 
 
Flers Agglo, pour ses médiathèques 
Se situant 9 rue du Collège - 61100 FLERS 
Se situant 5 place du Général de Gaulle - 61220 BRIOUZE 
Se situant 8 rue Saint Denis - 61600 LA FERTÉ-MACÉ  
 
Représentée par Yves GOASDOUE, agissant en qualité de président, dûment habilité par 
délibération n° 2025-1546 du 9 octobre 2025 

 
d'autre part. 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
En préambule  
 
Le CMPR La Clairière de Flers et l’IEM La Forêt accueillent des enfants en situation de handicap 
physique et/ou cognitif (infirmité motrice cérébrale, congénitale, accidentelle, maladie, déficits 
sensoriels, etc…). Leur prise en charge est pluridisciplinaire et complétée par de 
l’accompagnement éducatif et scolaire. 
 
La participation des enfants aux temps éducatifs leur permet de diversifier, compléter et 
développer leurs apprentissages. Elle vise le bien-être et une progression ou une stabilisation 
sur le plan psychique, physique et moteur, relationnel, affectif et social. 
 

Article 1er : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir le partenariat du CMPR La Clairière, de l’IEM La 
Forêt et des Médiathèques de Flers Agglo au travers d’actions définies ensemble. 
 
Ce partenariat scelle la collaboration autour de projets déjà existants et ceux encore à venir. 
 
Il met en exergue les projets culturels communs et les activités notamment les lectures 
interactives et partagées, les ateliers et activités pédagogiques, la participation aux événements 
comme la "Fête du Livre, la Semaine Nationale de la Petite Enfance, l’accès à des spectacles, et 
l’accès aux collections de la salle de l'Heure du conte, les formations de personnels. 
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Article 2 : MODALITÉS 
 
Prêt : Le CMPR La Clairière et l’IEM La Forêt disposent de plusieurs cartes d’abonnement pour 
que chaque service soit indépendant. Chaque carte permettant d’emprunter plusieurs documents 
pour une durée définie.  
 
Évènementiel : Les événements proposés par les médiathèques de Flers Agglo sont organisés 
par leurs équipes en partenariat avec le CMPR et l’IEM pour leur déclinaison. 
 
L’organisation logistique dépend du lieu d’accueil de l’évènement. L’installation de la salle est 
réalisée par l’équipe du site concerné et le matériel nécessaire à l’évènement reste sous la 
responsabilité de l’organisateur. 
 
Les bénéficiaires restent sous la responsabilité des équipes professionnelles du CMPR La Clairière 
et de l’IEM La Forêt. 
 
La communication des évènements auprès des bénéficiaires concernés est portée par l’équipe 
professionnelle du CMPR et de l’IEM. 
 
 
Article 3 : DISPOSITIONS 
 
Le CMPR La Clairière et l’IEM La Forêt s’assurent du respect du taux d’encadrement des patients 
dont ils ont la charge. Le personnel accompagnant assure également le respect du droit à l’image 
de ses patients/usagers.  
 
 
Article 4 : CONDITIONS FINANCIÈRES 
 
Toutes les actions mises en place sont gratuites. 
 
 
Article 5 : CONDITIONS D’ANNULATION 
 
Si une séance devait être annulée, chaque partie s’engage à prévenir l’autre dans les meilleurs 
délais et s’engage à proposer une autre date dans la mesure du possible. 
 
 
Article 6 : PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 
 
Conformément aux dispositions de la loi 78/17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux 
fichiers et libertés individuelles et au RGPD (UE) 2016/679, les parties signataires à la convention 
s’engagent à respecter la confidentialité, l’intégrité et la sécurité des données confiées. Seuls les 
personnels habilités à traiter les données en sont destinataires. En aucun cas, elles ne sont 
transmises à des tiers non autorisés. Elles demandent de la part des établissements la mise en 
œuvre de mesures de sécurité physiques et informatiques selon les exigences de la CNIL. En cas 
de violation de données due à un acte de malveillance ou de négligence, le CMPR La Clairière 
est informé dans les plus brefs délais.   
 



Paraphes des signataires 

 
 
  
 
 

 
 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 

 
 

Convention de partenariat CMPR La Clairière – Médiathèque Flers Agglo 
3/3 
 

 
Article 7 : ASSURANCES 
 
Le CMPR La Clairière, l’IEM La Forêt et La Médiathèque de Flers Agglo assurent la couverture 
des risques encourus par leurs usagers et par leurs professionnels/bénévoles à l’occasion de 
l’exercice de leurs fonctions, ainsi que leur responsabilité civile professionnelle. 
 
 
Article 8 : DURÉE DE LA CONVENTION 
 
Sans modification de l’une des deux parties, la convention sera reconduite tacitement selon les 
mêmes modalités pour une année à compter de la date de la signature. 
 
La convention donnera lieu à une évaluation annuelle permettant d’améliorer les modalités de 
sa mise en œuvre. Un bilan annuel d’activité sera formalisé et des indicateurs de performance 
mis en place 
 
Des indicateurs de performance et un bilan annuel d’activité seront mis en place pour mesurer 
la pertinence du partenariat et permettre de le réinterroger.  
 
Elle pourra être dénoncée à tout moment par l’une ou l’autre des parties après un préavis d’un 
mois, en respectant les engagements en cours.  
 
 

 

 
Fait en deux exemplaires orignaux. 
À Flers, le  
 
 
 
 
 CMPR La Clairière & IEM La Forêt FLERS AGGLO 
 
 Directrice Pôle pédiatrique Président 
 
 
 
 
 Stéphanie TOUTAIN Yves GOASDOUÉ 

 

 
 


